
Motion face aux annonces du garde des Sceaux

Les  syndicats  CGT  IP de  la  Nouvelle-Aquitaine  réunis  en  coordination  régionale  ont  voté  à
l’unanimité  une motion  appelant  à  la  mobilisation  suite  aux annonces  de Gérald  Darmanin  du
23/01/2025 dans la continuité de la motion votée par la CE ce même jour. 

Les propositions mises en avant heurtent notre vision du métier de CPIP et les valeurs qui fondent
notre intervention auprès des publics pris en charge. 

La mise en place de prisons de haute sécurité, la création d’une cellule d’éloignement des étrangers
à  la  DAP,  la  création  d’une  police  pénitentiaire  et  le  retour  de  l’inspection  générale  de  l’AP
rapprochent de manière flagrante notre ministère de celui de l’Intérieur et dévoient toujours plus nos
missions d’insertion et d’accompagnement dans le cadre de l’exécution de la peine. 

Nous invitons  donc tous  les  syndicats  locaux à agir  pour  alerter  sur  la  gravité  de ces  attaques
inédites à notre identité professionnelle.   

Réunissez-vous en Assemblées Générales, organisez des HMI, rédigez des déclarations liminaires
en CSA, sollicitez les parlementaires de vos circonscriptions. 

Agissons dès à présent pour que ces orientations n’en restent qu’au stade d’effet d’annonce. 

Libourne, le 6 février 2025


